




GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT
Groupe n°1 « Lutter contre les changements climatiques et maîtriser l'énergie »
- Atelier n°2 : Bâtiments –

Proposition n°1 : BATIMENTS EXISTANTS 
Thème
Diviser les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre des bâtiments existants (résidentiels et non résidentiels, publics et privés) conformément aux objectifs du Facteur 4.
Description et exposé des motifs

Le secteur des «bâtiments résidentiels et tertiaires» représente à lui seul près de 46 % de l’énergie consommée en France, contre 28 % pour l’industrie et 24 % pour les transports. Avec plus de 100 millions de tonnes de CO2 émis chaque année, il est, après les transports et avant l’industrie, la deuxième source d’émission de gaz à effet de serre.
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Il génère chaque année 25 % du total des émissions de CO2. Depuis 1990, les émissions de CO2 par le secteur des bâtiments ont progressé de plus de 20 %. Ces émissions pourraient passer à plus de 120 millions en 2010 si l’on n’agit pas massivement sur le parc existant, malgré les exigences croissantes fixées par la réglementation pour les constructions neuves. Le taux de renouvellement du parc est en effet trop faible pour permettre une amélioration «naturelle» globale de sa performance énergétique.
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La situation du parc résidentiel existant

Le parc comprend 30 millions de logements (appartements et maisons), dont 20 millions construits avant 1975, date de la première réglementation thermique. Les déperditions des constructions neuves du secteur habitat et assimilé ont été divisées par 4 en 30 ans grâce aux réglementations successives de 1974, 1977, 1982, 1988 et 2000. Environ 8,5 millions de logements sont correctement isolés au niveau de la réglementation de 1982 qui implique une isolation de l’ensemble des parois opaques et du double vitrage pour les ouvrants.

· En France, 67 % du parc de logements existant a été construit avant 75 c'est-à-dire sans aucune exigence de performance énergétique (aucune exigence d’isolation thermique, d’équipements performants, de systèmes de régulation). Les postes de chauffage et d’eau chaude sont donc aujourd’hui parmi les plus coûteux en termes de charges. 

· Des gains importants ont été obtenus sur les logements neufs grâce aux réglementations thermiques successives qui ont permis de diviser par 2 à 2,5 les consommations par m² des logements neufs. Cependant dans le même temps, la consommation d’énergie totale de ce secteur a augmenté de 30 % du fait de l’accroissement du parc, de l’élévation du niveau de confort (appareils électroménagers, augmentation de nombre de m² par habitant, ...) et de l’apparition de nouveaux besoins (climatisation)…

· Le renouvellement du parc de logements existants est bien inférieur à 1% par an …A ce rythme il faudrait donc bien plus d’un siècle pour rendre conforme ce parc à la réglementation thermique actuelle…

· La consommation moyenne d’énergie primaire pour le chauffage des bâtiments résidentiels est estimée en moyenne à 200 kWh d’énergie primaire/m² an.
Consommations des bâtiments résidentiels
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La situation du parc non résidentiel existant

Le parc représente environ 860 millions de m² dont 140 millions de m² pour les bâtiments de l’Etat. Ce parc a un taux de renouvellement de 1,6 %. Ce secteur ayant un taux de déconstruction et de rénovation bien plus élevé que l’habitat, notamment dans le secteur privé, l’obsolescence du parc y est moins flagrante. 
Consommations des bâtiments non résidentiels
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On peut considérer que les bâtiments scolaires sont en moyenne correctement isolés, que la partie hébergement des bâtiments hospitaliers n’est isolée qu’au niveau de la réglementation habitat de 1982 (pour les bâtiments construits après 1985), que, pour les hôtels et la grande masse des bâtiments administratifs et des bureaux, les situations sont disparates. Faute de pouvoir faire un état des lieux précis des consommations selon les usages de l’énergie, par manque ou absence de systèmes de mesure, il est difficile d’évaluer l’impact des mesures prises. C’est la raison pour laquelle il est absolument nécessaire que les consommations globales tous usages (chauffage, éclairage, climatisation, ventilation, ECS, etc.) soient mesurées, consolidées et rendues disponibles pour tout le secteur non résidentiel.
Diviser massivement les consommations énergétiques et les émissions de CO2 associées dans le secteur du bâtiment est, d’ores et déjà, techniquement et économiquement faisable, mais aussi politiquement et socialement indispensable.

Pour réussir, il faut en particulier : 
· Mettre en place rapidement un plan national fixant des objectifs pluriannuels entre maintenant et 2050 pour tracer la voie, afficher les priorités et objectifs à atteindre et aider les filières concernées à s’organiser pour prendre en charge ces nouvelles ambitions ; il faut définir et engager une série d’actions conçues pour être appliquées dans la durée : la persévérance est, en effet, indispensable quant il s’agit d’inverser les tendances lourdes. 

· Impliquer l’ensemble des acteurs (maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, entreprises, distributeurs, industriels, banques et pouvoirs publics) dans l’élaboration et la réalisation de ce plan d’action ;

· Jouer, dans une offre globale, la complémentarité et les synergies entre les équipements et les services d’exploitation, d’entretien et de maintenance d’une part, entre isolation, vitrages, ventilation, équipements performants (chauffage, ECS, éclairage, climatisation, systèmes de pilotage et de régulation) et énergies renouvelables d’autre part sans les opposer les uns aux autres, sans a priori sur les matériaux, les modes constructifs et les énergies. Une stratégie visant à intégrer et promouvoir les seules énergies renouvelables, sans développer en parallèle des actions sur la qualité de l’enveloppe, de la ventilation, des équipements de chauffage, de l’éclairage et des énergies traditionnelles, serait inefficace.
Plus généralement, les conditions de succès décrites plus loin dans ce document devront être remplies. 
L’action prioritaire : les bâtiments existants
Pour l’existant, la France cherche à se doter depuis 2006 d’une réglementation qu’accompagnent des mesures d’ordre financier :

· Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est désormais obligatoire lors des transactions immobilières, à la vente comme pour les locations : il va permettre l’affichage et la comparaison des consommations énergétiques et des émissions de CO2 des bâtiments neufs et existants ;
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· La transposition de la Directive européenne sur la performance énergétique des bâtiments va imposer pour les rénovations de plus de 1000 m2 (avec une condition supplémentaire sur le montant des travaux) un niveau de performance à atteindre (réglementation globale) ;

· L’introduction réglementaire de niveaux minimaux de performances pour les produits et solutions mis en oeuvre lors de rénovations même partielles va permettre de faire sortir progressivement du marché les solutions les moins performantes (réglementation par éléments – arrêté du 3 mai 2007).

· Les crédits d’impôt (loi de finances pour 2007) ont été renforcés pour inciter les particuliers à faire davantage de travaux d’amélioration énergétique dans leurs résidences principales et favoriser le développement des énergies renouvelables et des équipements performants ;

· Le CODEVI a été transformé en Livret Développement Durable pour permettre aux banques d’offrir aux particuliers des prêts à taux bonifiés pour les travaux d’amélioration de la performance énergétique.

Ces progrès traduisent l’émergence d’une nouvelle ambition et d’une nouvelle dynamique sur le marché français. En particulier, l’affichage des performances énergétiques et climatiques des bâtiments peut permettre de sensibiliser l’ensemble des français particuliers et gestionnaires de bâtiments publics et privés et d’obtenir une image réaliste de la situation énergétique de l’ensemble du parc existant. Les mesures décrites demeurent néanmoins insuffisantes : elles ne s’inscrivent pas dans un plan global qui permettrait de garantir qu’en 2050 l’objectif sera atteint. Il s’agit donc, à partir de cette base, d’accélérer dès aujourd’hui le rythme et l’ampleur des rénovations énergétiques du parc de bâtiments existants afin qu’à partir de 2020 tous les bâtiments existants fassent obligatoirement l’objet d’une rénovation énergétique ambitieuse. Il conviendra naturellement de tenir  compte dans ce cadre des situations technico-économiques particulières (taille du bâtiment, secteur concerné…).
Conditions de succès

· Réviser le DPE, diagnostic de performance énergétiques, et l’affichage associé pour en faire un véritable diagnostic de performance énergétique, aéraulique et climatique :
· Fiabiliser le diagnostic (qualification des diagnostiqueurs, instrumentation adaptée…) en prenant correctement en compte tous les usages de l’énergie  (éclairage, eau chaude sanitaire, climatisation, chauffage, ventilation, régulation, gestion automatique, etc.) ; en faire un outil de calcul et de progrès énergétique ;
· Rendre le diagnostic juridiquement opposable dès lors que sa fiabilité sera renforcée et la méthode de calcul clairement établie pour chaque type de bâtiment ;

· Elargir la performance climatique à d’autres gaz à effet de serre que le CO2 (en particulier ceux issus des systèmes frigorigènes) ;

· Prendre en compte pour le contenu CO2 de l’électricité la situation prévue en 2020 (vision prospective versus base historique actuellement) ;

· Adapter le diagnostic et l’affichage aux différents types de bâtiments non résidentiels ;
· Fiabiliser les préconisations de travaux issues du diagnostic. 
· Pour les réglementations :

· Assurer la réussite des réglementations existantes et à venir par la mise en place d’un réel contrôle de leur application et par leur prise en compte de l’apport significatif des systèmes de mesures, de régulation et de contrôle ;
· Exprimer les exigences réglementaires exclusivement en termes de performances : fixer des exigences par rapport aux classes de consommation énergétique et d’émission de gaz à effet de serre définies avec le diagnostic de performance énergétique, aéraulique et climatique et son affichage associé ; 
· Pour stimuler l’innovation, ne pas introduire de discrimination ou d’exclusion concernant les techniques constructives, les types d’équipements ou les énergies ;
· Développer les offres de services d’efficacité énergétique et la mise en œuvre des contrats de performance énergétique
 prenant en compte la globalité des usages du bâtiment.
· Combiner l’introduction des énergies renouvelables et le choix d’équipements performants à une très bonne rénovation de l’enveloppe pour que les besoins de chaleur ou de rafraîchissement restent les plus faibles possibles ; valoriser et favoriser l’approche bioclimatique dans toutes les rénovations lourdes.
· Ne pas oublier les indispensables mesures d’accompagnement, en particulier l’aide au financement des travaux et la formation (voir fiches de proposition ad hoc), tant pour les particuliers que pour les entreprises :
· Financements :
· Développement de prêts à taux très bonifiés (voire à taux zéro) pour les travaux d’économies d’énergie et de réduction des émissions de CO2 liés à la performance finale des bâtiments ;
· Révision des incitations publiques en intégrant les coûts de main d’œuvre à l’assiette du crédit d’impôt, en permettant un réel soutien à la performance du bâti et des équipements de ventilation et de chauffage, en tenant compte du rapport coût / efficacité des mesures par rapport au kWh économisé ou au CO2 évité ;

· Etendre le bénéfice des crédits d’impôt aux entreprises ;

· Eligibilité des TPE, PME et PMI pour l’accès aux fonds du Livret  développement durable sous réserve de l’introduction des clauses de performance énergétique ou climatique ;
· Etc.
· Formation : 
· Assurer la formation des filières professionnelles à l’approche globale pour améliorer la qualité des prescriptions et des réalisations ;
· Combler le déficit d’offre des entreprises du bâtiment et permettre les flux d’embauches nécessaires ;
· Favoriser le développement de sociétés capables de proposer des prestations de services d’efficacité énergétique pour définir et mettre en œuvre des contrats de performance énergétique avec une approche globale du bâtiment et de ses usages ; 
· Capitaliser sur les initiatives en cours de lancement pour organiser et structurer les offres de formations ;
· Etc. 
· Technique et normalisation : 
· Développer les outils d’audit et de comptage énergétique par usages ;
· Accélérer les travaux de normalisation permettant le calcul ou l’évaluation des consommations ;
· Etablir des modèles de contrats de performances énergétiques dans le résidentiel collectif et le non résidentiel ;
· Dans les bâtiments tertiaires, industriels et résidentiels collectifs, mettre en place des dispositifs pour garantir la performance énergétique globale dans la durée ; par exemple des contrats de services d’efficacité énergétique (voir fiche correspondante) ;
· Pour les logements avec des systèmes de chauffage individuels, généraliser la maintenance et le contrôle périodique des équipements (chauffage, climatisation, ENR, ventilation), quelle que soit l’énergie ;
· Généraliser l’obligation d’affichage et de communication aux parties prenantes des DPE ;
· Remplacer la notion de RT réglementation thermique par celle de REEC réglementation d’efficacité énergétique et climatique afin de prendre en compte pleinement tous les gisements de progrès ;
· Etc. 
· Dans le secteur non résidentiel :
· Rendre obligatoire (y compris en dehors de toute transaction immobilière) avant 2010 et pour tous les bâtiments tertiaires et industriels l’identification des consommations et des émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un diagnostic de performance énergétique, aéraulique et climatique prenant en compte et distinguant tous les usages (chauffage, climatisation, éclairage, ECS,…) ;
· Réaliser au plus vite par secteurs d’activité et par types de bâtiments (bureaux, commerces, entrepôts…) une cartographie actualisée des consommations énergétiques et des émissions de GES et définir des cibles de progrès en tenant compte de leur bilan économique  (par exemple : x % de réduction ou gain de x classes à horizon 2020 puis 2050) ;
· Rendre obligatoire pour tous les propriétaires publics ou privés de bâtiments non résidentiels, sur la base du diagnostic et des cibles précédemment définies nationalement, l’élaboration et la mise en œuvre de plans de réduction forte à horizon 2020 de leurs consommations et/ou de leurs émissions de GES ; 
· Généraliser la maintenance et le contrôle périodique des équipements (chauffage, climatisation, éclairage, ventilation…), quelle que soit l’énergie ;

· Exiger des seuils de performances énergétiques et climatiques minimales pour les systèmes de climatisation et limiter l’usage de fluides frigorigènes nuisibles à l’environnement ; toute étude technico-économique pour l’installation d’un système de climatisation prendra également en considération la mise en œuvre simultanée de bonnes pratiques permettant aussi d’améliorer le confort d’été (occultations, protections solaires extérieures, sur ventilation nocturne, isolation thermique…) ;
· Sous réserve des enseignements apportés par la cartographie à établir et des conditions économiques dans lesquelles elles pourraient être appliquées, le MEDEF propose un certains nombre de dispositions : 

· Rendre obligatoire dès 2008 et avant 2010 la rénovation des bâtiments les moins performants (c'est-à-dire dans la plus mauvaise classe pour les consommations d’énergie ou les émissions de CO2) et taxer selon le principe pollueur - payeur les propriétaires ne procédant à aucune amélioration ; affecter le produit de cette taxe à la bonification de prêts travaux pour des rénovations énergétiques ;
· Dans un premier temps, dès 2008, rendre obligatoire pour tous les projets de réhabilitation de surfaces de bureaux de plus de 1000 m² une rénovation telle que l’un au moins des deux critères du DPE soit en classe B ;
· Dans le secteur résidentiel :
· Objectif 2050
tous les logements existants devront s’afficher en classe A ou B sur l’un au moins des deux critères : consommation en kWh ep./m².an ou émissions de CO2 en kg/m².an, l’autre critère étant au pire en D.
· Pour y parvenir : définir dès maintenant un plan d’actions par étapes, combinant des obligations réglementaires (accompagnées par des mesures de soutien, en particulier pour le financement des travaux) et l’incitation à des démarches volontaires pour aller rapidement au meilleur niveau. La programmation est indispensable pour donner de la visibilité à tous les acteurs et pour pouvoir anticiper les actions à mettre en œuvre.
· Démarches volontaires : favoriser dès 2008 les rénovations de logements au niveau du label BBC :
· Créer dès maintenant le label BBC dans l’existant sur la base des travaux réalisés par EFFINERGIE ;
· Adapter le dispositif d’aides et d’incitations (cf. fiche proposition correspondante)
· Etape réglementaire 2008-2012 : 
· Tous les projets de réhabilitation de surfaces > 1000 m² (sans autre condition) devront obligatoirement se faire au niveau de l’objectif 2050 ;
· Tous les logements affichant en classe F ou G au moins un des 2 critères du DPE devront, lors de toute transaction immobilière (vente ou location), faire l’objet d’une rénovation par le vendeur ou par l’acheteur permettant d’améliorer au minimum de 2 classes le critère le plus mauvais.
· Etape réglementaire 2012 – 2020 : 
· Tous les projets de réhabilitation de surfaces > 300 m² (sans autre condition) devront obligatoirement se faire au niveau de l’objectif 2050 ;
· Rendre le diagnostic de performance énergétique, aéraulique et climatique obligatoire périodiquement pour tous les logements, (y compris en dehors de toute transaction immobilière) ; accompagner ces diagnostics d’une obligation de travaux selon un calendrier à définir, et immédiatement en cas de mise en vente ou de location : tous les logements affichant en classe E, F ou G au moins un des 2 critères du DPE devront faire l’objet d’une rénovation telle que, après travaux, aucun critère ne sera en deçà de la classe D.
· Etape réglementaire 2020 – 2050 : tous les logements qui ne seront pas encore au niveau de l’objectif 2050 devront faire l’objet d’une rénovation avant 2050 pour se mettre en conformité. 
· Afin de garantir la qualité de l’air intérieur dans les logements rénovés, renforcer l’attention portée à la ventilation ; inciter fortement à la mise en place de système de VMC simultanément à des travaux d’amélioration de la performance thermique de l’enveloppe (remplacement des ouvrants, isolation du bâti, renforcement de l’étanchéité à l’air).

Estimation préliminaire de l’impact en terme de GES
Estimation du coût de la mesure (ramené à la tonne de CO2)
� Selon la directive EEES EN 2006-32 sur les services relatifs à l’efficacité énergétique
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